
PROCES VERBAL DEs DÉLIBÉRAEONS
DU CONSEIL iTAUNICTPAL DU

l8 juillet 2022

Celui-ci s'est réuni au lieu ordinoire des séonces, oprès convocotion du 0L/06/?022, sous lo présidence de

Mme Sylvie COMUZZI, Moire d'Tzernore

Eloicnt
présants

Excusées :

Pouvoirs :

Secrétoire
de séotrce : Hervé 6ARBE

Sylvie COïâUZ., Roymond JOyARD, Chrisfionne iÂAURON, rlÂichel

Â OfNE, Françoisc DES,I IDT, Xovier BOSSAN, Poscol CURTET, Eddo

6RASSEI, Isobcllc 6RE6f5, Christophe PERROUSSET, Jeon-ÂÂorie

PONCEI, Poscole GOUILLOUX, Hervé 6ARBE, Cloire ZARA-,I ARl ETH -
lÂothilde FAVRE

Juliette AUGERT - l oguy E^ PEREUR - Louison DONIER

Juliette AU6ERT à Edda GRAS.SET

liloguy E|âPEREUR à Sylvie COÂUA
Louison DONIER à Raymond JOYARD

Ouverture de lo sânce : 19 h

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 7 juin 2O?2 n'appelle oucune observotion, il est opprouvé à

l'unonimiié.

DEGISIONS SIGNEES du rltoirc

ARRETES 42022008 : signé le 2l/06/2022 pour l'outorisotion de troppoge des chots erronts sur lo commune
jusqu'ou 3l/12/2022

DECISION 2022-192-117 | sig ée le 03/06/?022 ovec CSf de Q9,OO € HT soit 154,80 € T-fC pour l'ochat d'un
disgue dur interne 55D 480 6o

DECISION 2022-192-118 : signée le 07/06/202? ovec Olfice Mtionol des Forêts de 8.658,43 € HT soit
9.842,43 € TTC pour le progromme d'octions 2022

DECISION 2022-192-119 : signée le 14/06/?0?? ovec SIGNAUX 6IROD de 115,48 € HTsoit 138,58 € TTC pour
l'ochot de ponneoux de signolisotion devoirie

DECISION 2022-192-120 '. signée le 09/06/202? ovec ILTANE de 4.7OO,OO € HT soit 5.640,00 € TTC pour
l'ochot de fournitures pour l'école numérigue (tobleou numérigue + ordinoteur)
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DECISION 2022-192-121 i signée le 14/06/202? ovec THONES BETON de L.7sOpO € HT soit 2.100,00 € TTC
pour l'ochot de blocs titon + onneou de levoge * lronsport

ùECISION 2022-192-122: signée le 14/06/202? ovec GAVARD & FILS de 45.400,00 € HT soit 54.480,00 €
TTC pour l'ochot de bungolow pour lo chosse: 2 modules réunions éguipés + 1 module chombre îroide, solle de
découpe, WC)

DECISION 2022-192-123 : signée le 14/06/2022 ovec MARCHAND MAçONNERIE de 1.130,66 € HT soit
L.356,79 € TTC pour lo râlisotion de cunettes en béton à Ceyssiot

ùECTS ON 2022-192-124 : signée le 14/06/2022 ovec PETIOT TERRASSE/I ENT de 500,00 € HT soil 600,00 €
TTC pour l'évocuotion de motériaux stockés sur le porking de lo Vignette

DECISION 2022-192-125 : signée le 14/06/2022 ovec le CENTRE DE GESTION CùG Ol de 1.750,00 € pour une

mission d'ossistonce juridique - consultation pour lo fourniture de repos scoloires

ùEC STON 2O22-L92-126 : signée le L7/O6/2O22 ottribution de lots - Ilôt Recordon - Annule et rehploce
décision n' 113

ù9C ST.ON ?022-192-127 : Convention signée le 17 /06/20?2 pour l'entretien du chemin forestier « Lo vie
d'Arbent » entre les communas d'Oyonnox, de Géovreisset, Somognot et lzernore

DECISION 2022-192-128 : signée le ?2/06/20?? ovec CAUX LOC Services de 509,80 € HT soit 611,76 € TTC
pour lo locotion de WC chimigue du 15 ou l8/O7/?022 Tour du Volromey

ùECTS ON 20?2-192-129: signée le 28/06/2022 ovec DACD de567,42 € HTsoit 680,90€ TTC pour l'ochot de
fournilures d'entretien (déboucheuru rouleoux popier essuie moin oTelier)

DECISION 2022-192-130 | signée le 28/06/2022 ovec DACD de 410,96 € HT soit 493,15 € TTC pour l'ochot de
fournilures d'entretien (9el hydroolcooligue et déboucheur en aérosols)

DECISION 2022-192-131 : signée le 28/06/2022 ovec @NCET de 1.367,08 € HT soit 1.640,50 € TTC pour le
remplocement de cortouche filtre odoucisseur (école, Grillots, salle des fêtes, contine)

DECISION 2022-192-132 : signée le 28/06/202? ovec SPIE BATIGNOLLES de 5.300,00 € HT soit 6.360,00 €
TTC pour lo réfection de voirie en enrobés projetes (rue du stode, du châîeou, t la Plain, en Longe Mâle)

DECISION 2022-192-133 : signée le ?8/06/2022 avec EUROWA WNCI de 8.891,94€ HTsoit 10.670,33 € TTC

pour lo réolisotion d'enrobés ou groupe scoloire

DECISION 2022-192-134 : signée le ?9/06/2022 ovec PETIOT TERRASSEMENT de ?.969,OO € HT soit
3.562,80 € TTC pour lo réolisotion d'un puils perdu rue de lo Mode

DECISION 2022-192-135 | signée le 28/06/202? ovec APAVE de 900,0O € HT soit 1.080,00 € TTC pour

l'occompognement lechnigue et notices de sécurité otelier 6rillons et groupe scolcire moiernelle

DECISION 2022-192-136 '. signée le O5/O7 /2O2? ovec ERGOSOLUTION de 10.164,50 € HT soit 12.197,4O €
TTC pour l'ochot d'une cuisine pédogogigue dvec Plon de lrovoil électrigue régloble en houteur

DECIsION 2022-192-137 : signée le O5/O7 /2022 ovec FROID ET MACHINES de 2O9 ,O4 € HT soit 25O,85 €
TTC pour lo réporotion de lo friteuse du gymnose

2

Procès-Verbal du conseil municipol du L8/O7 /2022



DECISION 2022-192-138 : signée le O5/O7/ 2022 ovec LAMPERTTCO de 6.450,00 € HT soit 7.74O,OO € TT:C

pour lo modificotion du portoil de lo Vignette

DECISION 2022-192-139 '. signée le O5/O7 /2022 ovec GENOUX ELECTRICITE de 2.000.00 € HT soil 2.400,00
€ TTC pour l'ochot d'éguipement électromûnger (îéfrigéroteur, love-voisselle, micro-onde, loble de cuisson)
desfiné à lo cuisine pédogogigue

DECISION 2022-192-140 : signée le O5/O7 /?O22 ovec PAGANI DISTRIBUTION de 751,83 € HTsoit 9O?/O €
TTC pour l'ochot d'une fosse septigue destinée à l'omémgement d'un bungolow mis à disposilion d'une associotion

DECISION 2022-192-141 : signée le O5/O7 /2O2? ovec GONCET de l.??8,68 € HTsoit 1.474,42 € TTC pour lo
mointenonce chouffoge (locoux occupés por les 6rillons, école moternelle, solle ploce de l'église et moirie)

ùECISTON 2O22-192-t42: signée le O5/O7/2O?2 ovec GONCET de 1.476,87 € HT soit 1.772,?4 € TTC pour
l'instollotion de lo cuisine pédagogique (plomberie, chouffe-eau, roccordement eou choude et froide)

DECISION 2022-192-143 : signée le O8/O7 /2022 ovec AMS de 3.378,90 € HT soil 4.054,68 € TTC pour le

morguoge ou sol (ZI lo ploine, rue des soules, rue des fougères , ZA ?ierre Fondelle, Intriol)

DELIBERATION 2O22O29: REVERSETIÂENI AIDE F:IPHFP : EQUIPEI ENT POUR L'INSERTTON DES
PER5ONNES HANDIC^PEEs
Le Conseil Municipol opprouve à l'unonimité le reversement de l'oide d'un montont de 1.2OO € ollouée por le

FIPHFP à un membre du personnel dons le codre de lo mise en ælyte de lo politique destinée à promouvoir
l'insertion professionnelle et le mointien dons l'emploi des personnes hondicopées dons le secteur public.

DELIBERATION 2O2203O: RECOURS AUX PRESTATIONS D'ENTREPRISES DE TRAVAIL TEI PORAIRE
EN CAS D'ACCROISSEÂÂENT TEAAPORAIRE D'^CTI\ÆTE
I'article 2l de lo loi no ?OO9-97? du 3 ooût 2OO9 relotive à lo mobilité et oux porcours professionnels dons le
Fonction publique o modifié la loi portont dispositions stotuloires relotives à lo fonction publique territoriole
du 26 jonvierl984 en outorisont les collectivités territorioles à foire oppel oux prestotions d'une entreprise
de travoil temporoire : ceci lorsque le centre de gestion dont ils relèvent n'est pos en mesure d'ossurer lo
mission de renplocement prévue à l'arlicle 25 de la loi n' 84-53 du 26 jonvier 1984.

L'obligotion de solliciter en premier lieu le centre de gestion a une portée générale et s'oppligue donc ô
l'ensemble des colleclivités, gu'elles soient ou non offiliées obligotoirement.

Ce recours à l'intérim peut pollier cerToines dillicultés de recrutement en cos d'urgence et opporter une
souplesse et une réoctivité occrues dons d€s situotions porticulières, encadrées por la loi. Ainsi, les soloriés
mis à disPosition Por les entreprises de trovoil tehporoire peuvent ellectuer des missions ou sein d'une
collectivité en cos :

- De remplocemenf d'un ogent rnomentonément indisponible;
- De voconce temporoire d'un emploi pour leguel lo procédure de tecrulement est en cours sons ovoir encore

obouti ;

- D'occroissementiemporoired'octivité;
- De besoin occosionnel ou temporoire.
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S'ogissont d'une prestotion de service, le recours à une entreprise de trovoil temporoire doif s'effectuer en

opplicotion des règles du code des morchés publics, ovec publicité et mase en concurrence.

Dons l'immédiot, lo commune d'Lzernore envisoge d'utiliser ce nouveou dispositif pour pollier les obsences des

dons les quotre cos cités ci-dessus.

Choque mission fero l'objet d'un controt de mise à disposition ponctuelle conforme ou bon de commonde possé

por lo commune gui en précisero l'objeÎ, lo dote de début et de fin. Le controt comprendro les caroctéristigues
du poste à pourvoir, lo guolification professionnelle exigée,le lieu de lo mission et horoires de frovoil, lo noture
des EPI (Eguipements de Protection Individuelle), le cos échénnt le montont de lo rémunérotion oinsi gue les

frois d'agence.

Le Conseil Municipol décide, à l'unanimité d'opprouver le recours oux prestotions d'une entr€prise de trovoil
temporoire en cas d'ulgence,

DELIBERATION 2O22O3r: CREATION D'UN POSTE EN CDD A TEI PS COI PLET POUR

ACCROIsSEITIIENT TEIAPORAIRE D'ACTTVTTE
Dons le codre de lo reprise en eégie directe des missions de restourotion scoloire et de périscoloire pour lo
renlrée 2022,le plonning des ATSEM a été oménogé. D'outre port, le morché public de nettoycLge des locaux
scoloires et périscoloires orrive à terme ou 3l décembre 2022.

En conséguence, le Conseil Municipol opprouve lo créotion d'un emploi de catégorie C d'odjoint technique
2è^" closse, en chorge de I'ent?etien des locoux de l'école, des locoux dédiés oux octivités périscoloires et
outres locoux communoux en cos de besoin, pour occroissement temporoire d'octavité, à temps complet à roison
de 35 h por semaine pour une durée maximole d'un on à compter du 22 ooît 2022.

DELIBERATIoN 2O22O32: DEIûANDE DE SUBVENTION POUR LÂ RESTDENCE AUTONOÂÂIE <r LES
PRÂGNERES :»

Modome le Moire roppelle ou Conseil Municipol que lo résidetce outonomie « les Prognères, composée de 23

opportements destinâ oux personnes ôgées et/ou à rnobilité réduite, o élé construite en 1989.

Pour focililer l'orgonisotion, lo résidence o élé confiée en gestion à lo SEMCODA.

Une rélection de ces logements est à prévoir afin d'intégrer des travoux de remise en étot et de mise en

conformité, nolomment les solles de boins et les WC devenus obsolètes et pour lesguels un oménogement pour

personnes à mobilité réduite est oujourd'hui nécessoire.

Modome le Moire précise que lo commune peut être occompognée dons ce projet por lo Coisse de Retroile et
Sonté ou Trovoil (CARSAT) à houteur de 50 % et présente ou Conseil Municipol le plon de finoncement ci-

opràs:

LISTE DEs EQUIPE'TAENTS I ONIANT H.T. en €
Dépose des 23 \NC anciens

Fourniture et pose de 23 WC ergonomigues

surrélevés + borres
10.294,80

Remise en étot de 20 solles de boin comPrenont :

- Remplocement des receveurs
- Reprise des côbloges

- Pose de plogues muroles PVC

- Combinés de douches thermostotigues
- Porois de douches en verre
- Sièqes de douche

76.758,84
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Borres de relèvement
Divers

MONTANT TOTAL DES TRAVAUX 95.429,OO

Subvention CARSAT 50 % 47.7r4,50
Aulofinoncement 47.714,50

Modome le Moire propose ou Conseil Municipol de sollicifer lo CARSAT pour oider ou finoncement du projet de

réhobililotion générale des sonitoires et des solles de boins ofin de les rendre plus ergonomigues et odaptâ
oux besoins des résidenfs.

Le Conseil Municipol, décide à l'umnimité de solliciter l'oide de lo CARSAT et tous organismes permettont lo

râlisotion de ce projet pour les logements du foyer « LES PRAGNERES »

DELIBER^TION 2022033 : ÀÂISE EN PI.^CE DE LA NOIAEAIICLATURE IA57 
^ 

CO'IAPTER DU IER JANVIER
2023
1 - Roppel du contexte téglementatrc et institutionnel

En opplicotion de l'orticle 106 Ill de lo loi n '2015-9941 du 7 ooût 2015 portont nouvelle orgonisotion

lerritoriole de lo Républigue (NOTRe), les collectiviles terrilorioles et leurs étoblissements publics peuvent,
por délibérotion de l'ossemblée délibéronle, choisir d'odopter le codre fixont les règles budgétoires et
comptobles M57 opplicobles oux métropoles.

Cette instruction, gui est lo plus récente, lo plus ovoncée en termes d'exigences comptobles et lo plus complète,
résulte d'une concertotion étroite intervenue entre lo Direction générale des collectivités locoles (DffL), lo

Direction générale des fimnces publigues (DGFIP), les ossociotions d'élus et les acteurs locoux. Destinée à

être généralisée, lo M57 deviendra le référentiel de droit commun de loutes les collectivités locoles d' ici ou

ler lonvier 2Q24.

Reprenont sur le plon budgétoire les principes communs oux trois référenliels M14 (Communes et
Eloblissements publics de coopérotion intercommunole), M52 (Déportements) et M71 (Régions), elle o été
conçue pour retrocer I'ensemble des compétences exercées por les collectivités territorioles. Le budget M57
e3t oinsi volé soit por noture, soit por fonction.

le réîérentiel budgétoire et comptoble M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétoires
ossouplies dont bénéficient déjà les Régions, offront une plus gronde marge de monceuvre oux gestionnoires.

Por oilleurs, une foculté est donnée à l'orgone délibérant de déléguer à l'exécutif lo possibililé de procéder,
dons lo limile de7,5% des dépenses réelles de chocune des sections, à des mouvehents de crédits de chopiïre
à chopitre, à l'exclusion des crédils relotifs oux dépenses de personnel. Ces mouvements font olors l'objet
d'une communicotion ô l'ossemblée ou plus proche conseil suivont cette décision.

ComPte tenu de ce contexte eéglementaire et de l'optimisotion de gestion gu'elle introduil, il est proposé
d'odopter lo mise en place de lo nomencloture budgétoire et comptoble et I'opplicotion de lo M57, pour le
Budget Principol à compter du ler jonvier 2023.

Lo M57 prévoit gue les communes de moins de 3 500 hobitonts peuvent oppliguer lo M57 abrégée. Lo commune
peut décider d'opter pour lo M57 développée pour ovoir des comptes plus détoilles. Toutefois les obligotions
budgétoires des communes de plus de 3 500 hobitonts ne s'oppligueront pas.

L'option à la M57 développée doit ê'lre hentionnée dons la délibérotion. A défout, lo nomencloture prévue pour
strate de populotion s'oppliguero.
2 - Applicotion de lo fongibilité des crédits
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L'instruction comptoble et budgétoire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisgu'elle
outorise le conseil municipol à déléguer ou moire lo possibililé de procéder à des mouvements de crédits de
chopitre à chopitre, à I'exclusion des crédits relatifs oux dépenses de personnel, dons lo limite de 7,5% du

monlont des dépenszs réelles de chocune des sections (orticle L.521-fO-6 du CGCT). Dons ce cos, le moire
informe l'ossemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de so plus proche séonce.

A titre d'informotion, le budget primitif ?O2? s'élàve à 9 567 747.63 € en section de fonctionnement et à
8 O2O 560.63 € en section d'invesiissement.
Lo ràgle de fongibilité des crédits ouroit porlé en 2O?2 sur 3 076 378.00 € en fonctionnement et sur
7 77O 560.63 € en investissement.

3 - Fixotion du mode de gestion des omortissements en M57

Lo mise en ploce de lo nomencloture budgétoire et comptoble M57 ou ler janvier 2023 impligue de fixer le
mode de gestion des omortissements des imnobilisotions.
Pour les collectivité5 de moins de 3500 hobitonts, il n'y o pos d'obligation de procéder à l'omortissement des
irnmobilisotions à l'exception des subventions d'éguipement versées oinsi gue des frois d'études s'ils ne sont
pos suivis de réolisotions.

Lo nomencloture M57 pose le principe de I'omortissement d'une immobilisotion ou prorolo temporis.
L'omortissement commence à lo dote de mise en service de l'immobilisation f inoncêe chez l' entité bénéficioire.
Néonmoins, dons lo logigue d'une approche por les enjeux, une entité peut justifier la mise en ploce d'un
aménogement de la règle du proroto temporis pour les nouvelles immobilisdtions mises en service, notomment
pour des cotégories d'immobilisotions foisont l'objet d'un suivi globolisé o l'inventoire (biens ocquis por lot, petit
motériel ou outilloge, fonds documentoires...). Cette simplificotion consiste à colculer l'omortissement o portir
du débu1 de I'exercice suivant lo dote de mise en service, lo dernière annuité courant jusgu'au 31 décembre de
l'exercice mème lorsgue le bien est vendu en cours d'onnée. Les dototions oux omortissements de ces biens
sont oinsi colculées en onnuiÎrâs pleines pendont toute lo période d'omortissement. Lo mise en ceuvte de celte
simplificotion foit l'objet d'une délibérafion lislont les cotégories de biens concernés (le principe de
permonence des mélhodes comptobles impose une hormonisotion des modolités d'omortissement pour une mème
cotégorie de bien).

Ceci étont exposé, il vous est demondé, Mesdomes et Messieurs, de bien vouloir :

Arliclc 1 : Adopter lo mise en place de la nomencloture budgéloire et comptoble de la M57 , pour le Budget
principol de lo commune d'IZERNORE identifié 249OO, à compter du ler janvier 2023.
La commune opte pour le recours à lo nomencloiure M57 obréqée.

Article 2: Conserver un vote por noture et por chopitre globolisé à cohpter du ler jonvier 2023.

Articlc 3 : Autoriser Modome le Moire à procéder, à compter du 1er jonvier 2023, à des mouvements de crédits
de chopitra ô chopitre, à l'exclusion des crédits relotifs oux dépenses de personnel. et ce, dons lo lirnite de
7 ,5% des dépenses réelles de chocune des sections.

Article 4 | ùérogè1 à l'omortissement des subventions d'équipement versées ou proroto temporis

Article 5 : Auloriser Modome le Moire ou son représentont délégué à signer tout document Permettont
l'opplicotion de lo présente délibérotion.

6

Procès-Verbol du conseil municipol du l8/O7/?O?2



Après en ovoir délibéré,le Conseil Municipol, oprès ovoir pris connoissonce de l'ovis du comptoble, décide ô
l'unonimité d'opprouver lo mise en place de lo nomencloture M57 à compter du 1"" jonvier 2023, telle guz
présentée ci-dessus.

DELTBERATION 2O22O34: APPROBATION DES RE€LE^ ENTS TNTERIEURS DEs SERWCES
D'ACCO/IIPAGNEAÂENT AU TRAN5PORT SCOLÂIRE. DE RESTAURATION SCOLAIRE ET DE SERYTCE

PERI#OLAIRE
Modome le Moire roppelle gu'à compter du 1"" septembre 2022 interviendro lo réinternolisotion des services

de reslourotion s coloire, de gorderie périscoloire et d'occompognement du tronsport scoloire. Dons ce codre il

y o lieu d'odopter un règlement intérieur inhérant à chocun des services.

Le Conseil Municipol, décide à l'unonimité d'odopter les règlements inlérieuîs ci-dessous.

Ces documents, consultobles en moirie, seront remis ou odressés por moil à chogue fomille gui souhoitero

inscrire son ou ses enfonts oux services concernés-

. REGLEMENT INTERIEUR DU 5ERYICE DE RE5TAURATION 5COLAIRE ET DU TEMP5 iIAERIDIEN

- REGLEAAENT INTERIEUR DU 5ERVICE DE GARDERIE PERI5COLAIRE

. REGLE/TAENT INTERIEUR DU 5ERYICE D.ACCOMPAGNEMENT DU TRAN5PORT 5COLAIRE

FONCTTONNEâAENT DES COLLECTN/ITES - WE COAAÂAUNALE

MI5E A JOUR DEs COMMIS5ION5 MUNICIPALES
Modome le Moire informe l'ossemblée déhbéeante gue suite à lo démission de M. Luc ALLEGRETTI du Conseil

Municipol, il y a lieu d,e meltre à jour le tobleou des commissions municipoles.

Les modificotions sont les suivontes :

COMMISSION SPORTS LOISIRS : ÂÂ. Jeon-Morie PONCET, référent
ÂÂme Juliette AUGERT et M. Poscol CURTET, nouveoux membres

COMMISSION SECURITE : M. Hervé GAPBE, référent
Mme Cloire ZARA-MARIt^ETH, nouveou nembre

WE 5COLAIRE ET PERT5COLAIRE

Ecole:

Mme Chrislionne MAURON présente au Conseil Municipol le compte-rendu du conseil d'école du 14 juin 2022.
- Exposition sur le thème de l'onimotion « cirgue à l'école ». Les porents ont apprécié cette onimotion, leurs

relours sont très positifs.
- Activité « bosket à fécole » pour les grondes section. CP. CE I et CE ?
- Projet « DOUDOUS » en colloborotion ovec les closses de 6è^' du collège de Montrâl-lo-Cluse qui ont

fobrigué des « /eud6u5 » sur lo bose des enfonts de CM?.Ils ont été remis le 24 juin dernier.
- L'école ?emercie lo moirie et les seryices technigues pour lo fourniture de plontes pour le jordin.
PREPARATTON DE LA RENTREE SCOLAIRE :

- A ce iour 260 enfonts inscrits à l'école dont 1O en section ULIS, (il en foudroit ?72 pour une créotion).
- ïrovoux d'été et déménogement de closses à prévoir
- Visite des fomilles pour les closses de petites sections : 29 ou 30 ooût (en ottente de confirmotion)
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- Sécurité oux obords de l'école: une ligne blonche continue sera lracéz rue de l'Oignin afin d'éviter les
débordements des voitures en stotionnement minute créont un donger pour les enfonts.

oESTION FORESTTERE

M. Roymond JOyARD présente ou Conseil Municipol le compte-rendu de l'ossemblée générale des communes
forestières gui s'est tenue à Mntuo le 27 juin dernier.
- 6000 collectivités sont odhérentes ou niveou notionol, dont 88 pour Ie déportement de l'Ain.
- Conduire une forèl de foçon duroble permet de ré4énérer et d'offrir un lieu ou public en toute sécurité.
- Aujourd'hui il est impérotif de s'odopter oux dérèglements climotigues.
- Les problàmes de surnombre des gronds cervidés soni à prendre en compte.
- Présenlotron du ropport fimncier.
M. Sébostien BRUNET, chargé de mission, o présenté le ropport du COFOR :

146 élus ont été foemés en 8 sessions sur 3 thèmes différents;
- Bois/ énergie (ovec ALEC 01)
- Elus/chosseurs
- Animotions foncières : les octes odministrotifs
Por oilleurs, d'outres thèmes ont été obordés :

- Lo chosse,
- Le controt opprovisionnement en bois,
- Le Plon de Relonce lorestier dont la commune o pu bénéficier pour lo plonlotion de nouveoux plonts de 50

espèces différentes,
- L'occompognement dons les collèges
- Les bois dépérissonts : 62000 m3 en 2O2l et 2590O m3 pour le 1€" semestre ZO22
- Augmenlotion du prix moyen des bois : 61€lm3 en 2022 contre3S€/m3 en 2020, il est toutefois constoté

une boisse des demondes en pin douglos.
- Lo reprise des plontotions effectuée est décevonte: les plons seront remplocés à 80 % (sur les plons non

oboutis).

YIE AJLTURELLE ET ASSOCI^TIVE

ÿIE A55OCIATIVE :

Mne Eddo GRASSET présente lo monifestotion orgonisée por lo commission sports loisirs informotion gui se
tiendro le somedi 3 septembre 2022, de 10h à 18h au complexe de lo Vignette.
Une première rencontre ovec les présidents s'est déroulée en moieie en présence de 14 ossociotions intéressées
por cette opérotion.

M. Xovier BOSSAN foit por ou Conseil Municipol des remerciements de l'ossociotion sportive du collège de
Montreol-lo-Cluse pour le versement d'une subvention.

M. Xovier BOssAN note gue les ossociotions doivent désormois signer un controt de locotion et rehetfre un

chèque coulion en cas de pîèt de matériel. Cette procédu?e est léceÂte. Une informotion complète sero

râlisée ouprès des presidents.

Le déport d'une étope du Tour du Volromey a été organisé à lzernore le 16 juillet dernier. M. Michel MOINE
présente les remerciements ou Conseil Municipol pour l'implicotion des personnes présentes lors de lo mise en

ploce et du rongement.
Tl regrette le peu de public présent gui peut s'expliguer por un monque de communicotion, une forte choleur et
le foil qu'ils'ogissoit d'un déport de course et non d'une orrivée.
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29 équipes internolionoles étaient présentes - comprenont 132 coureurs sur les 166 ou déporl du Tour
(obondons suite à de fortes choleurs).

WE CULTURELLE :

Retour sur les Journées Notionoles de l'Archéoloqie :

Mme Françoise DESMIDT roppelle gu'à cefte occosion M. FERBER, de l'fNRAP est intervenu ou sein de l'école
des ffl Colonnes , el o présenté le résullot des derniàres fouilles realisées en 2021.
Une dizoine de personnes étaient pîésente à cette conférence.

Fréouentotion du musée :

Au mois de juin beoucoup de closses scoloires sont venues en visite de fin d'onnée au musée.

Une slogioire est intervenue pour 15 jours en oide complémentoire du foil de l'obsence d'une personne du musée
jusgu'à fin juillet.
Les visites progrommées ou mois d'ooût ont dû être onnulées por mongue de personnel.

L'exposilion < Légo o ne présente pos un bilon de fréquentation très élevé, toutefois, elle se poursuit jusgu'à

lo fin de l'onnée ?O22. Un roppel de communicotion sera rénlisé en septembre.

COAA,IAISSION INFORAAATION

Bulletin municipol :

La commission informotion est en ottente du Bon A Tirer et une distribution sero ossurée fin juillet.

SEA/RTTE

M. Michel MOINE présente ou Conseil Municipol les bases du Plon Communol de Souvegorde (PCS) gui doit être
élo6oré por lo commune.

- Définition des rôles : Sylvie COMUZZI et Michel MOINE - poste de commondement
Jeon-Morie PONCET - inf ormotion à lo populotion
Christophe PERROUSSET - soutien logistigue
Cloire ZAP,A-MARMETH : secrétoriot

Les outres membres du Conseil Municipol sont solliciles pour s'inscrire ouprès des responsobles des groupes
informotion et logistigue.
Une réserve de sécurité civile est en cours et concernero les odministrés.

Un Centee d'Accueil et Regroupement (CAR) peut être mis en ploce selon le niveau d'urgence.

CePCS peut être mis en ploce en cos de sinistre, soii sur lo commune ou sur le territoite d'HBA, dons ce cas il
s'a9iro d'un PCfS.

H.B.A.

ÂÂodome le Moire foit port ou Conseil Municipol de l'instollotion d'une 4èn' déchetterie sur le territoire
intercommunol à Soint-ÀÂortin-du-Fresne.

Des modificotions concernont letri sélectif sont engogées pour 2023 et 2O?4,les modolités ser ont préciséæ
ultérieurament aux usogers por HBA.
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Le camping de Motafelon-Gronges o ouvert ses portes oprès fermeture. C'est l'enseigne « CAMPfN6
PARADIS » (75 campings en Fronce) gui en ouro lo gestion por Délégotion de Services Publics.
Ce camping comprend 127 emplocements eÎ 10 hébergements.

Lo fourrière onimole met en ploce une procédure, M. Olivier ORSINI, Policier Municipcl de lo commune
d'Izernore est le réfélenl . Les odministrés peuvent le conlocter en moine.

QUESTIONS DIVER5E5

M. Michel MOfNE signole gue le panneou lumineux ne présente pos loujours des informotions visuelles
optimoles. Lo lecture n'est pos toujours oisée.
fl est prévu qua l'ogent en chorge de lo gestion du ponneou fosse une formotion à lo renlrée ovec le fournisseur
ofin d'optimiser cet offichoge.

Mme Fronçoise DESMIDT informe le Conseil Municipol gu'une onimotion « brouillon de culture, ouro lieu à lo
bibliothegue le 20 juillet 2022 à ?Oh.

Modome le Moire informe le Conseil Municipol gue les 6rillons lui ont odressé une invitotion à lhssemblée
générale ordimire et extroordinoire gui ouro lieu le 20 juillet dons les locoux du périscoloire.

Modome le Moire o clos cette sénnce du Conseil Municipal à 21h05

Sy\vieCOMUZZT

Maire d'Tzernore

Hervé GAPBE

Secrétoire de séonce
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